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1. Bilan de l’activité : 
 
L’année 2025 a vu de nombreux projets se déployer sur plusieurs axes fondateurs de nos pratiques. 
Dans la continuité de nos actions engagées au service des familles la qualité de l’accueil reste la 
pierre angulaire de nos actions. 

En cette année qui a vu poindre un nouveau décret au mois d’avril, le référentiel qualité en juillet, 
un nouveau support cadre pour les visites de la PMI, nous avons eu à nous questionner plus en avant, 

penser de nouveaux espaces d’évaluation et tout mettre en œuvre pour que chaque professionnel 
soit informé, sensible et responsable au cœur des évolutions de nos textes cadres et dans le respect 
des besoins des enfants et des familles. 

 
A. Les structures de la Maison de l’Enfance engagées pour la parentalité 

 
Le partenariat au service de la parentalité. 

 

La ludothèque  

 

En 2025 la ludothèque a encore connu un franc succès en proposant de nombreux espaces de 

rencontres et de jeux partagés, tout en s’associant avec le RPE et la crèche à tous les événements 
communaux et notamment ceux initiés par l’UNICEF. 
Il y a eu 190h d’ouverture pour 76 jours d’ouverture en 2025. 
19 familles différentes ont fréquenté la crèche et 38 enfants en ont bénéficié. 

 

La ludothèque est ouverte les mardis après-midi et les mercredis-matins. 

Elle permet aux enfants de se mettre en jeu, seuls, entre eux, avec l’adulte qui les accompagne.  
Elle accompagne et soutient la parentalité en reconnaissant les compétences de chaque parent, en 

valorisant sa posture. 

Le jeu est médiateur de socialisation, de découverte, d’éveil et de relation. 
La ludothèque est un espace reconnu et mobilisé par de nombreuses familles du territoire, ses temps 

d’animation sont toujours plein de vie et d’échanges. 
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Le réseau parentalité 

La Pause parents 

Cet espace gratuit proposé par la Maison de l’Enfance a permis à plusieurs familles du territoire de venir 
questionner, déposer, des situations qui ont pu ébranler leur posture parentale. 

Ce service gratuit, individuel et en double écoute permet aussi l’orientation vers les partenaires qui ont une 
orientations thérapeutiques psychologique, médicale ou juridique. 

La Pause parents vient complémenter les offres du territoire en matière de parentalité. 

 
 
 

 
Notre engagement actif dans le réseau 

parentalité du territoire nous permet d’articuler 
les dispositifs existant au service des familles qui 

nous accueillons mais aussi d’incarner les 
pratiques des professionnelles petite enfance 

dans un véritable axe de travail social. 

 

 

 
 

B. L’art et la culture en 2025 à la Maison de l’Enfance Francis BARRAU 
 

 

En 2025 la crèche de Saint Zacharie est devenue un Laboratoire d’expérience artistique pour la deuxième 
année  

Pour rappel  

L’EXPERIENCE LEA OU COMMENT LA RIBAMBELLE EST DEVENUE UN LABORATOIRE D’EXPERIMENTATION 
ARTISTIQUE  

Ce projet est très novateur car seules 2 structures dans le VAR peuvent en bénéficier et c’est la candidature 
de 2 structures gérées par la Maison de l’enfance qui a été retenue. 
LEA c’est quoi ? 
Le projet : un laboratoire des formes, un laboratoire des transmissions  
-Permettre aux tout-petits d’expérimenter et aux professionnelles de la petite enfance de renouer avec 
l’expérimentation et la créativité.  
-Créer un « laboratoire » de recherches avec les professionnelles de la petite enfance, les artistes, afin de 
conceptualiser des espaces-objets pour favoriser l’expérience de l’art.  
-Élaborer un ensemble d’objets pluridisciplinaires (volume, sculptures, livre-objet, design, son, voix, 
performances chorégraphiques, …) où l’enfant peut projeter son imaginaire et l’adulte son potentiel créatif.  
-Réaliser des formes dans des matériaux pertinents et adaptés à la manipulation et à la circulation et 
concevoir des espaces mobiles capables d’accueillir les mouvements corporels.  
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-Proposer un espace immersif chez les institutions partenaires qui permettra de recevoir des groupes 

d’enfants et des adultes. Au cours du laboratoire, professionnelles et artistes créent des imaginaires 

en s’appuyant sur l’exploration par le partage du sensible.  
 

Nous explorons avec l’enfant à la recherche de l’enfance. L’exploration fait œuvre collective et l’on 
n’impose aucune contrainte. LEA est une cocréation avec des espaces d’abstraction pour permettre 
la recherche. Le laboratoire est un espace de la transmission (ordinaire et extraordinaire) vue comme 

une exploration. 

Pour préparer cette semaine l’équipe avait suivi une journée de découverte et de réflexion avec 
l’équipe de Barjols qui a également accueilli le projet. 

Cette expérience avait permis de se faire rencontrer les équipes qui ne travaillent pas ensemble mais 

ont des visées communes, cela nous tient à cœur dans notre dynamique institutionnelle et donne 
du sens à nos projets et engagement. 

Ainsi en 2024 pendant une semaine se sont succédés des binômes d’artistes  
Julien MARTINEZ (plasticien chorégraphe) et Brigitte CIRLA (chanteuse) Elodie MOIRENC 

(plasticienne) et Pierre Emmanuel LANGRY (danseur et chorégraphe), Christophe LE GOFF (danseur) 

et Pascal BELY initiateur de la Nouvelle Vague créative. 

 

Une expérience magnifique qui a été reconduite en fin d’année 2025 pour une deuxième semaine 
d’expérimentations au cours de laquelle la crèche de Rougiers a été choisie comme « complice » ce 

qui initie des échanges et du partage entre les équipes. 

Des professionnelles de la crèche ont accompagné les artistes à Rougiers comme un passage de relais 

sous l’égide du partage et du réseau professionnel. 
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En parallèle tout au long de l’année et grâce au soutien de l’appel à projet petite enfance de la CAF les crèches 
et le RPE a pu prolonger une expérimentation avec l’artiste plasticienne Anne Perier autour des encres et 
papiers végétaux et mener un projet qui a débouché sur la création d’une œuvre « le puzzle Herbier » qui a 

été présenté dans le cadre d’une exposition au CAC de Châteauvert en 2026. 
Cette artiste est venue animer un atelier de fabrication de papier recyclé avec les professionnelles et les 

enfants au sein de la crèche. 

5 professionnels ont suivi une formation avec l’artiste autour des encres végétales et du papier végétal. 
(plus de 110 personnes sur toute notre association). 
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La semaine petite enfance 

 

Du 15 au 22 mars 2025 la crèche, le RPE et la ludothèque ont partagé des 

nombreux ateliers autour du thème « Jouer… encore. à l’infini » qui n’a pas 
manqué de stimuler la créativité des équipes pour proposer des temps de 

partage aux enfants et aux familles. 

Cette semaine permet également de favoriser et valoriser le travail de tous 

les professionnels petite enfance en facilitant et encourageant les espaces de 

rencontres et de partage entre crèches et assistantes maternelles pour une 

meilleure connaissance mutuelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Tous Ecocitoyens  

 

En 2025, la crèche et le Relais petite enfance ont obtenu le label « 

Ecolo crèche ». Ce label vient récompenser l’engagement de ces 
structures dans une démarche de développement durable et leur 

travail sur la question de la responsabilité sociétale des 

organisations. 

«La Maison de l’Enfance Francis BARRAU» a engagé toutes les 
crèches dont elle est gestionnaire dans cette démarche avec tout 
d’abord la conviction que nous avons la responsabilité, en tant que 
lieu d’accueil de tous jeunes enfants, de prendre soin de notre 
environnement pour le bien-être des générations futures. 

Si depuis 2010, toutes les crèches utilisent des produits de 
nettoyage à base d’ingrédients naturels (savon de Marseille, bicarbonate, vinaigre blanc), le fait d’entrer 
dans une démarche de développement durable a généré de la part des équipes une réflexion globale autour 
de la qualité de l’accueil. En effet, les membres des équipes ont participé à des formations qui sont venues 
alimenter le travail de réflexion, de créativité, de conscientisation et de documentation qui a permis de 
questionner leurs pratiques et d’amorcer des changements allant de l’utilisation de produits naturels au tri 
sélectif, en passant par l’achat de jouets d’occasion, la mutualisation de certains jeux entre crèches, le prêt 
de matériel… 
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Mais il a également permis de construire de nouvelles pratiques autour de l’utilisation des espaces extérieurs 
en pensant le rapport à la nature, la limitation du gaspillage alimentaire, l’abandon de la vaisselle en 
plastique pour de la vaisselle en porcelaine ou en inox, l’installation de composteurs dans les crèches…Ce 
processus a entraîné les équipes dans une réflexion accrue concernant les jeux et jouets mis à disposition 
des enfants, mais aussi dans un développement de la créativité pour utiliser les ressources déjà présentes 
comme les cartons, les objets naturels (sable, pommes de pin, galets…), le matériel de « récup » au sens 
large pour des activités « faites maison »pour les enfants. 

L’entrée dans cette démarche implique réellement un changement de regard sur les pratiques 
professionnelles puisque chaque action, chaque projet se réfléchit et se décline sous l’angle du 
développement durable. 

Ce travail ne saurait vivre sans être accompagné d’un travail en réseau, sans solidarité et entre-
accompagnement des équipes. 

Finalement, si la labellisation a demandé une forte mobilisation des équipes, le processus est désormais en 
route et la labellisation est le début d’un engagement qui va continuer à se développer, intégrant encore 
plus les familles et renforçant les liens dans le réseau. 

 

C. Projet transition 
 
Ce projet qui s’étend sur plusieurs territoires vient trouver écho et s’inscrit totalement dans la dynamique 
du PEDT de la commune auquel la Maison de l’Enfance prend une part active et engagée. 

 

Rencontres de novembre 2025 et perspectives. 

Dans le cadre des rencontres petite enfance portées par notre association depuis 2007, nous avions déposé 

en 2025, une demande de financement CAF qui a permis de mettre en œuvre un groupe de travail 
pluridisciplinaire regroupant petite enfance, Education Nationale, animation, ATSEM, assistantes 

maternelles, animatrice RPE et LAEP, autour de la question des transitions entre les espaces éducatifs du 

jeune enfant. 

Le groupe de travail a permis de poser le cadre des rencontres de la petite enfance de novembre 2025 qui 

avaient pour enjeu de favoriser des transitions sécures pour les enfants en pleine conscience de l’ensemble 
des partenaires. 

 

La déclaration d’engagement professionnel, le DIGIPAD (outil dédié aux professionnels) sont les prémices 
d’un travail engagé pour de nombreuses années. 

Nos structures ont pu se servir dès la rentrée 2025 de ce travail pour amorcer, soutenir ou renforcer des 

projets de transition avec les écoles et/ou les centres de loisirs des communes. 

Les enfants des crèches de plusieurs communes ont pu dès juin 2025 bénéficier de temps de transition en 

déjeunant à la cantine scolaire, ce qui n’avait pas encore eu lieu jusqu’à lors. 
Nous espérons vivement que le mouvement amorcé prendra sens pour tous les partenaires pour encore plus 

de bienveillance pour l’enfant et sa famille. 
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2. Focus sur les projets 

 

Mais la vie de la crèche c’est aussi et surtout le quotidien et la pluralité des projets, ceux que l’on retrouve 
partout, ceux qui font la spécificité de chaque structure, ceux qui sont facilités par leur environnement, ceux 

qui sont portés par des professionnels aux compétences spécifiques, ceux qui fédère en internes, ceux qui 

ouvrent au monde et s’ancrent dans le partenariat local… 

A la crèche on est sécurisé par un cadre et une rythmicité ritualisée mais on vit des tas d’expériences qui 
ouvrent au monde… grandir c’est tout un art ! 
 

Spectacle de Noël à la Maison du peuple                                                                     Activités sensorielles 
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3. Le RPE 

 

Dans le cadre de ses missions auprès des familles, des assistantes maternelles, garde d’enfants à domicile et 
des enfants, le RPE offre un cadre de rencontres et des échanges des pratiques professionnelles. 

Cette année encore il a : 

• proposé un lieu d’informations, d’écoutes et d’échanges autour du besoin d’accueil de la famille, 
d’orientation vers les partenaires compétents du territoire et les lieux d’accueil, ainsi qu’un 
accompagnement concernant les démarches à suivre en tant que particulier-employeur. 

• proposé des ateliers d'éveil aux enfants accueillis par des assistants maternels et des gardes d'enfants à 

domicile afin de favoriser la socialisation de ces enfants ; 

• contribué à la professionnalisation de l'accueil individuel en permettant aux professionnels du secteur de 
se rencontrer et d'échanger sur leurs pratiques professionnelles de façon à favoriser la construction d'une 

identité professionnelle et promouvoir la formation continue ; 

• constitué des lieux d'échange et de rencontres ouverts aux parents, aux professionnels de l'accueil 
individuel en matière de petite enfance et aux enfants (réunions à thèmes, fêtes, etc.) ; 

L'activité du RPE s'inscrit dans son environnement et prend appui sur les ressources locales (bibliothèque, 

ludothèque, établissement d'accueil du jeune enfant, etc.). 

Le RPE s'appuie sur une démarche partenariale pour favoriser le décloisonnement entre les différents modes 

d'accueil, dans une perspective d'éveil et de socialisation de l'enfant, d’échanges professionnelles et une 
démarche de qualité d’accueil du jeune enfant. 
  

Pour Saint Zacharie en 2025 : 
 

o Nombre d’assistantes maternelles agréées : 17 
o Temps d’animations : les lundis et mardis de 9h à 11h30. Pour 2025, 15 AM et 43 enfants lors de 86 

ateliers 
o Nombre d’entretiens téléphoniques et rendez-vous avec les familles et les assistantes maternelles 

:   23 contacts 
o Rendez-vous : aucune demande cette année 

 

Cette année nous avons proposé le jeudi matin, au fil de l’année, un temps d’animation, de festivités 
supplémentaires ou de préparation des ateliers à venir car les temps de permanences administratives sont 
moins mobilisés sur ce créneau. 

En effet nous offrons une grande souplesse d’organisation aux familles ou professionnelles qui ont des 
questions et répondons au gré des appels aux questions ou fixons des rdv à la convenance de chacun, qui 
sont plus adaptés à leur organisation. 

Les projets de l’année 2025 se sont déclinés dans la dynamique des années précédentes et les projets festifs, 
culturels et artistiques notamment ont fait la part belle aux rencontres avec les enfants, les familles et les 
professionnelles 
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 « Journée internationale de l’éducation » le 21 janvier  

 Fabienne, animatrice de la médiathèque est venue lire des histoires au 

relais. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Organisation de challenges en janvier et en juin pour favoriser la 

rencontre entre les professionnelles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

- 
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UNIDAY « mon climat mes droits » : organisé par UNICEF France 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Matinée découverte au RPE dans le cadre de l’UNIDAY 
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-La fête de la science autour des émotions 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

-  

 

 
 
 
 
 

• La journée nationale des assistantes maternelles habituellement déclinée sur une commune 
différente chaque année mais ouverte à toutes les assistantes maternelles du territoire a pris une 
forme un peu différente cette année pour dynamiser et valoriser autrement la profession.  

 

« DIS-MOI QUI TU ES ? » 

VOTRE métier, vous voyez de quoi on parle ? 

Alors…Alors…. La journée des Assistantes maternelles ! 

(Sur les ateliers de la semaine du 17 au 21novembre) 

Nous vous proposons de partager avec vos collègues ce qui fait de vous votre singularité. 

Votre créativité, que l’on sait riche, devrait être partagée. 

Pour cet évènement, ramenez vos idées, votre matériel, votre savoir-faire et savoir-être. 

Cela peut être une création, une chanson, une histoire, un rituel……. Toutes vos idées sont 

les bienvenues ! 

Sur cette matinée, vous serez accueillies par deux animatrices …… Surprise ! 

A vos talents !! 

L’équipe du RPE 
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• Des temps festifs autour de Noël avec un engagement créatif de l’ensemble de l’équipe qui imagine 
et met en scène chaque année un spectacle différent adapté à l’attention et aux intérêts des tout-
petits. 

 

 

 
 
Spectacle de Noël adaptation du livre « les petits papiers » par l’équipe du RPE 
 

 

Un spectacle comme un cadeau ! 
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4. Tableau des données chiffrées : 
 

Rapport 
d'activité 
2025   RIBAMBELLE     

  Nombre d'usagers par pallier de revenu (1) 

31 familles 1 enfant 
37 familles 2 enfants 
13 familles 3 enfants 
3 familles 4 enfants    

  Heures réalisées 79362    

  Heures facturées 86256    

  Taux de facturation 108,69%    

  Taux d'occupation 64,71%    

  Amplitude 11    

  Agrément 50    

  Jours d'ouverture 223    

  Heures possibles 122650    

  Nombre d'enfants sortis  32 
Motif de sortie des 

enfants 
1 enfant mode de garde individuel 
31 rentrée école maternelle 

Type 
d'accueil 

Régulier      

Occasionnel      

Urgence      

Section 

Bébés 28    

Moyens 18    

Moyens-Grands      

Grands 27    

  Participation des familles 203307,22    

  PSU      

  Nombre d'enfants en situation de précarité 16    

  Nombre d'enfants en situation de handicap 0    

  Nombre de PAI 3 Type de PAI   
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1. L’organigramme :  

 

 
 
 

DES DONNEES 

ORGANISATIONNELLES 
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2. Le planning : 
En annexe 1 

3. Les taux d’encadrement : 
 

PARPAIOUN 
Nbre 

H/semaine 
Nbre 

H/agents 
Nbre enfants 

TX 
Encadrement 

  

BB 1ère et dernière 1/2h 5 35 10 4 0,36 

BB 8h à 18h 50 35 15 4 5,36 

 Grds 1ère et dernière 1/2h 5 35 15 6 0,36 

 Grds 8h à 18h 50 35 35 6 8,33      
14,40 

            

DIPLOME     NON DIPLOME     

 EJE 0,2    

 INF 0,65  AA 0,75 

 EJE 1  AA 1 

 AP 0,5  AA 1 

 AP 1  AA 1 

 AP 1  AA 1 

 AP 1  CAP 1 

  AP 1  AA   1 

 AP 1      

    AP/AP 0,50 

 50,30% 7,35   49,70% 7,25 

                                     TOTAL   14,60     

 
Le personnel nécessaire pour encadrer les enfants est de 14,40 équivalent temps plein avec un calcul 

supérieur à la réglementation d’un pour 4 bébés et d’un pour 6 enfants qui marchent et nous disposons de 

14,60 ETP à la rentrée 2025. 

 
Une équipe de remplaçantes palie aux absences de maladie, les longues maladies sont remplacées par des 

contrats à durée déterminée, les congés pris en dehors des périodes de fermeture ne sont pas remplacés 

(congés supplémentaires) sauf si des remplaçantes sont disponibles. 
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4. Les détails annuels sur les cdd, l’absentéisme, et les accidents de travail : 
 

A. Nouveaux contrats 2025 
 

Ribambelle 03/02/2025 CDD Remplacement TP 

Ribambelle 03/02/2025 CDI au 01/04 

Siège 03/03/2025 CDI pole Volante auxiliaire 

Psychologue 01/07/2025 CDI temps partiel 

siège 20/01/2025 CDI TP Agent animation 

Ribambelle 25/08/2025 Apprentie EJE  

Ribambelle 25/08/2025 CDD Remplacement TP  

siège 23/05/2025 CDD Volante siège  

siège 10/02/2025 CDI Remplacement David 

siège 29/09/2025 CDI Pôle volante  

Ribambelle 22/04/2025 CDD Remplacement  

Ribambelle 25/08/2025 CDI  

Ribambelle 25/08/2025 CDI  

Ribambelle 16/12/2025 CDD Temps partiel  

 
 

B. Le détail des absences : 
 

 Libellé Jours Etat Heures Début Abs Fin Abs 

CRECHE LA RIBAMBELLE Jour aidant 15/09/25 au 15/09/25 1,00 Validé 8,75 15/09/2025 15/09/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Jour aidant 15/12/25 au 15/12/25 1,00 Validé 8,75 15/12/2025 15/12/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Jour aidant 14/11/25 au 14/11/25 1,00 Validé 8,75 14/11/2025 14/11/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Jour aidant 28/01/25 au 28/01/25 1,00 Validé 8,75 28/01/2025 28/01/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Jour aidant 30/01/25 au 30/01/25 1,00 Validé 8,75 30/01/2025 30/01/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 03/04/25 au 06/04/25 2,00 Validé 14,00 03/04/2025 06/04/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 11/06/25 au 30/06/25 14,00 Validé 70,00 11/06/2025 30/06/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 01/07/25 au 31/07/25 22,00 Validé 151,67 01/07/2025 31/07/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 01/08/25 au 07/08/25 5,00 Validé 26,25 01/08/2025 07/08/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maternité 08/08/25 au 31/08/25 15,00 Validé 87,50 08/08/2025 31/08/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maternité 01/09/25 au 30/09/25 22,00 Validé 113,75 01/09/2025 30/09/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maternité 01/10/25 au 31/10/25 23,00 Validé 113,75 01/10/2025 31/10/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maternité 01/11/25 au 30/11/25 19,00 Validé 113,75 01/11/2025 30/11/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maternité 01/12/25 au 09/12/25 7,00 Validé 43,75 01/12/2025 09/12/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 27/01/25 au 30/01/25 4,00 Validé 26,25 27/01/2025 30/01/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Jour aidant 10/02/25 au 10/02/25 1,00 Validé 8,75 10/02/2025 10/02/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Jour aidant 19/02/25 au 19/02/25 1,00 Validé 8,75 19/02/2025 19/02/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Jour aidant 21/02/25 au 21/02/25 1,00 Validé 8,75 21/02/2025 21/02/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Jour aidant 28/05/25 au 29/05/25 2,00 Validé 17,50 28/05/2025 29/05/2025 
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CRECHE LA RIBAMBELLE Jour aidant 25/11/25 au 25/11/25 1,00 Validé 8,75 25/11/2025 25/11/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 16/12/25 au 19/12/25 4,00 Validé 35,00 16/12/2025 19/12/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 03/03/25 au 04/03/25 2,00 Validé 10,00 03/03/2025 04/03/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Jour aidant 17/02/25 au 18/02/25 2,00 Validé 17,50 17/02/2025 18/02/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Jour aidant 14/10/25 au 14/10/25 1,00 Validé 8,75 14/10/2025 14/10/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Jour aidant 02/12/25 au 05/12/25 3,00 Validé 23,25 02/12/2025 05/12/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 03/02/25 au 12/02/25 8,00 Validé 52,50 03/02/2025 12/02/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 17/03/25 au 31/03/25 11,00 Validé 78,75 17/03/2025 31/03/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 01/04/25 au 20/04/25 14,00 Validé 96,25 01/04/2025 20/04/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Jour aidant 24/07/25 au 24/07/25 1,00 Validé 8,75 24/07/2025 24/07/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Jour aidant 03/09/25 au 03/09/25 1,00 Validé 8,75 03/09/2025 03/09/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Jour aidant 18/12/25 au 18/12/25 1,00 Validé 8,75 18/12/2025 18/12/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 20/01/25 au 30/01/25 9,00 Validé 70,00 20/01/2025 30/01/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 03/02/25 au 05/02/25 3,00 Validé 21,00 03/02/2025 05/02/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 14/02/25 au 14/02/25 1,00 Validé 7,00 14/02/2025 14/02/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 29/01/25 au 31/01/25 3,00 Validé 21,00 29/01/2025 31/01/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Congé Sans Sol 18/04/25 au 18/04/25 1,00 Validé 8,75 18/04/2025 18/04/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 29/09/25 au 01/10/25 3,00 Validé 17,50 29/09/2025 01/10/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 18/12/25 au 18/12/25 1,00 Validé 8,75 18/12/2025 18/12/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 10/10/25 au 10/10/25 1,00 Validé 8,75 10/10/2025 10/10/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Congé Sans Sol 18/04/25 au 18/04/25 1,00 Validé 9,23 18/04/2025 18/04/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Jour aidant 27/02/25 au 27/02/25 1,00 Validé 7,00 27/02/2025 27/02/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 10/02/25 au 13/02/25 4,00 Validé 35,00 10/02/2025 13/02/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Congé Sans Sol 31/03/25 au 31/03/25 1,00 Validé 1,00 31/03/2025 31/03/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Congé Sans Sol 14/04/25 au 18/04/25 5,00 Validé 35,00 14/04/2025 18/04/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Jour aidant 11/03/25 au 12/03/25 2,00 Validé 17,50 11/03/2025 12/03/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Jour aidant 23/06/25 au 23/06/25 1,00 Validé 8,75 23/06/2025 23/06/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 07/03/25 au 07/03/25 1,00 Validé 8,75 07/03/2025 07/03/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 13/06/25 au 13/06/25 1,00 Validé 8,75 13/06/2025 13/06/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Congé Sans Sol 18/04/25 au 18/04/25 1,00 Validé 4,04 18/04/2025 18/04/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 02/10/25 au 03/10/25 2,00 Validé 17,50 02/10/2025 03/10/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 20/10/25 au 22/10/25 3,00 Validé 17,50 20/10/2025 22/10/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Congé Sans Sol 24/12/25 au 31/12/25 5,00 Validé 35,00 24/12/2025 31/12/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Décés Grand Pa 02/10/25 au 03/10/25 2,00 Validé 17,50 02/10/2025 03/10/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 31/10/25 au 31/10/25 1,00 Validé 8,75 31/10/2025 31/10/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 23/09/25 au 23/09/25 1,00 Validé 7,00 23/09/2025 23/09/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 15/10/25 au 15/10/25 1,00 Validé 8,75 15/10/2025 15/10/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Abs Maladie 04/11/25 au 04/11/25 1,00 Validé 7,00 04/11/2025 04/11/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Jour aidant 10/10/25 au 10/10/25 1,00 Validé 8,75 10/10/2025 10/10/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Jour aidant 08/12/25 au 08/12/25 1,00 Validé 8,75 08/12/2025 08/12/2025 

CRECHE LA RIBAMBELLE Congé Sans Sol 24/12/25 au 31/12/25 5,00 Validé 26,25 24/12/2025 31/12/2025 
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Chaque année, la formation occupe une place centrale dans notre dynamique associative. Nos 

professionnels sont à la fois réceptifs et engagés dans une démarche de formation continue, 

conscients de l'importance d'évoluer en accord avec les pratiques et les besoins des familles et des 

enfants. 

Cette démarche formatrice contribue non seulement à accorder nos pratiques sur les exigences de 

qualité de l'accueil, mais aussi à l'amélioration de la qualité de vie au travail. Elle permet à chacun 

de valoriser ses compétences et de donner un sens à sa posture professionnelle. 

En 2025 ce sont 277 actions de formations individuelles pour plus de 180 professionnels différents 

qui ont bénéficié de la formation pour un total de 2331 heures. 

 

Nos professionnels se sont engagés dans les formations initiées par la CAF et celles de l’ensemble de 
nos partenaires comme le PARIH 83 ou encore l’ACEPP. 
 

2 Réunions « générales » dans l’année rassemblant les structures pour 3 heures autour d’un format 
commun et une journée pédagogique à la rentrée d’été, viennent compléter l’étayage professionnel 
et renforcer le lien et la culture commune. 

 

Compte tenu de l’actualité de l’été 2025, la journée de rentrée a permis de sensibiliser et d’éclairer 
les professionnels sur le référentiel de qualité de l’accueil paru en juillet 2025 afin de le relier à nos 
pratiques instantanément 

 

 

5. Le plan de formation : 
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DOSSIERS PLAN, PERIODE, DIF, TUTORAT 

N° Dossier Type de dossier Intitulé de formation 
Période 

(début/fin) 
Etat 

Mt 
demandé 

initial 

Mt 
demandé à 
rembourser 

Décision 
Mt 

Accordé 
Mt payé 

WDF3672905-1 
Demande d'aide 
financière unique 

RÉALISER DES GOUTERS ET 
COLLATIONS 

ÉCORESPONSABLES AVEC 
LES ENFANTS  

10-2025 / 10-2025 RÉGLÉ 3 400,00€ 3 400,00€ ACCORDÉ 1 800,00€ 1 800,00€ 

WDF3657815-1 
Demande d'aide 
financière unique 

JARDINER AVEC LES 
ENFANTS 

10-2025 / 10-2025 RÉGLÉ 3 400,00€ 3 400,00€ ACCORDÉ 1 800,00€ 1 800,00€ 

WDF3647650-1 
Demande d'aide 
financière unique 

LES TRANSMISSIONS 
PARENTS / PROFESSIONNELS 

10-2025 / 10-2025 RÉGLÉ 570,00€ 570,00€ ACCORDÉ 570,00€ 570,00€ 

WDF3647568-1 
Demande d'aide 
financière unique 

LA GESTION DES CONFLITS 
AU SEIN DE L’EQUIPE 

10-2025 / 10-2025 RÉGLÉ 295,00€ 295,00€ ACCORDÉ 295,00€ 295,00€ 

WDF3622347-1 
Demande d'aide 
financière unique 

INTÉGRER LES PARENTS 
DANS LE PROJET DU LIEU DE 

VIE 
09-2025 / 09-2025 RÉGLÉ 3 400,00€ 3 400,00€ ACCORDÉ 1 800,00€ 1 800,00€ 

WDF3622302-1 
Demande d'aide 
financière unique 

INTEGRER LES PARENTS 
DANS LE PROJET DU LIEU DE 

VIE 
09-2025 / 09-2025 RÉGLÉ 3 400,00€ 3 400,00€ ACCORDÉ 1 800,00€ 1 800,00€ 

WDF3570505-1 
Demande d'aide 
financière unique 

JARDINER AVEC LES 
ENFANTS 

07-2025 / 07-2025 RÉGLÉ 3 400,00€ 3 400,00€ ACCORDÉ 1 800,00€ 1 800,00€ 

WDAC28801-1 Action collective 

ACCOMPAGNER ET 
PRÉVENIR DES SITUATIONS 

DIFFICILES AVEC LES 
FAMILLES 

06-2025 / 06-2025 RÉGLÉ 80,00€ 71,24€   0,00€ 71,24€ 

WDF3546356-1 
Demande d'aide 
financière unique 

RÉFORME DE LA PSU ET 
SUIVI D'ACTIVITÉ 

07-2025 / 07-2025 RÉGLÉ 1 300,00€ 1 300,00€ ACCORDÉ 1 300,00€ 1 300,00€ 

WDF3527341-1 
Demande d'aide 
financière unique 

METTRE EN PLACE LA 
MÉTHODE HACCP AU SEIN 

D'UN LIEU DE VIE 
ÉCORESPONSABLE 

07-2025 / 07-2025 RÉGLÉ 3 400,00€ 3 400,00€ ACCORDÉ 1 800,00€ 1 800,00€ 
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WDF3526289-1 
Demande d'aide 
financière unique 

COMMENT ACCOMPAGNER 
LES EQUIPES PAR UN 

MANAGEMENT HUMANISTE 
06-2025 / 06-2025 RÉGLÉ 555,00€ 555,00€ ACCORDÉ 555,00€ 555,00€ 

WDF3513761-1 
Demande d'aide 
financière unique 

ACCOMPAGNER LA 
PARENTALITE 

06-2025 / 06-2025 RÉGLÉ 275,00€ 275,00€ ACCORDÉ 275,00€ 275,00€ 

WDF3508623-1 
Demande d'aide 
financière unique 

À LA DÉCOUVERTE DU 
DÉVELOPPEMENT 

ÉMOTIONNEL DE L'ENFANT 
05-2025 / 05-2025 RÉGLÉ 825,00€ 810,00€ ACCORDÉ 825,00€ 810,00€ 

WDF3415604-1 
Demande d'aide 
financière unique 

TROUBLES DU NEURO-
DÉVELOPPEMENT - TND 

03-2025 / 03-2025 RÉGLÉ 450,00€ 450,00€ ACCORDÉ 450,00€ 450,00€ 

WDAC26352-1 Action collective 
ART ET CRÉATIVITÉ DANS LA 

TOUTE PETITE ENFANCE 
05-2024 / 11-2024 RÉGLÉ 3 219,28€ 2 321,92€   0,00€ 2 321,92€ 

WDAC26352-2 Action collective 
ART ET CRÉATIVITÉ DANS LA 

TOUTE PETITE ENFANCE 
05-2024 / 11-2024 RÉGLÉ 2 889,28€ 1 661,44€   0,00€ 1 661,44€ 

WDAC26352-2 Action collective 
ART ET CRÉATIVITÉ DANS LA 

TOUTE PETITE ENFANCE 
05-2024 / 11-2024 RÉGLÉ 3 529,28€ 3 529,28€   0,00€ 3 529,28€ 

WDAC26352-1 Action collective 
ART ET CRÉATIVITÉ DANS LA 

TOUTE PETITE ENFANCE 
05-2024 / 11-2024 RÉGLÉ 1 778,52€ 1 778,52€   0,00€ 1 778,52€ 

WDF3226230-1 
Demande d'aide 
financière unique 

AFGSU 2 11-2024 / 11-2024 RÉGLÉ 1 050,00€ 1 050,00€ ACCORDÉ 1 050,00€ 1 050,00€ 

WDF3226254-1 
Demande d'aide 
financière unique 

AFGSU 2 12-2024 / 12-2024 RÉGLÉ 1 050,00€ 1 050,00€ ACCORDÉ 1 050,00€ 1 050,00€ 

WDF2972998-1 
Demande d'aide 
financière unique 

PRÉPARER SA LABILASATION 
OU SA RE-LABELLISATION 

(FNE) 
11-2024 / 11-2024 TERMINÉ 1 700,00€ 1 700,00€ ACCORDÉ 1 700,00€ 1 457,14€ 

WDF2972997-1 
Demande d'aide 
financière unique 

PRÉPARER SA LABILASATION 
OU SA RE-LABELLISATION 

(FNE) 
11-2024 / 11-2024 TERMINÉ 1 700,00€ 1 700,00€ ACCORDÉ 1 700,00€ 1 700,00€ 
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      TOTAL 41 666,36€ 39 517,40€ 

  
20 570,00€ 29 674,54€ 

DOSSIERS CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 

N° de 
Dossier 

Intitulé de 
formation 

Période (début/fin) Etat 
Nombre 
d'heures 

Décision Montant accordé Montant payé 

WCA3600335-1 
EDUCATEUR DE 

JEUNES ENFANTS 
(DIPLOME D'ETAT) 

09-2025 / 06-2028 Accord  1 500,00 H Accordé 20 903,33€ 2 219,60€ 

WCA3608064-1 
EDUCATEUR DE 

JEUNES ENFANTS 
(DIPLOME D'ETAT) 

09-2025 / 06-2028 
Relance 
Contrat 

 1 500,00 H Accordé 21 054,19€ 0,00€ 

WCA3225609-1 
EDUCATEUR DE 

JEUNES ENFANTS 
(DIPLOME D'ETAT) 

09-2024 / 06-2027 Accord  1 500,00 H Accordé 21 653,33€ 10 893,60€ 

WCA3608187-1 
AUXILIAIRE DE 

PUERICULTURE 
(DIPLÔME D'ETAT) 

09-2025 / 12-2026 Accord  1 540,00 H Accordé 11 475,00€ 3 240,00€ 

WCA3587706-1 
AUXILIAIRE DE 

PUERICULTURE 
(DIPLÔME D'ETAT) 

09-2025 / 12-2026 Accord  1 540,00 H Accordé 11 628,49€ 5 670,00€ 

WCA3640882-1 
AUXILIAIRE DE 

PUERICULTURE 
(DIPLÔME D'ETAT) 

09-2025 / 12-2026 Accord  1 540,00 H Accordé 11 475,00€ 3 669,00€ 
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WCA3600465-1 
AUXILIAIRE DE 

PUERICULTURE 
(DIPLÔME D'ETAT) 

09-2025 / 12-2026 Accord  1 540,00 H Accordé 11 475,00€ 3 740,00€ 

WCA3608258-1 
AUXILIAIRE DE 

PUERICULTURE 
(DIPLÔME D'ETAT) 

09-2025 / 12-2026 Accord  1 540,00 H Accordé 11 475,00€ 3 740,00€ 

WCA3730402-1 
AUXILIAIRE DE 

PUERICULTURE 
(DIPLÔME D'ETAT) 

01-2026 / 12-2026 Accord  1 176,00 H Accordé 8 477,26€ 3 240,00€ 

WCA3730710-1 
AUXILIAIRE DE 

PUERICULTURE 
(DIPLÔME D'ETAT) 

01-2026 / 12-2026 Rupture  1 176,00 H 
Rupture de 

contrat 
8 477,26€ 0,00€ 

WCA2659686-1 
EDUCATEUR DE 

JEUNES ENFANTS 
(DIPLOME D'ETAT) 

10-2023 / 06-2026 
Relance 
Contrat 

 1 500,00 H Accordé 22 750,00€ 3 620,00€ 

WCA2848164-2 
EDUCATEUR DE 

JEUNES ENFANTS 
(DIPLOME D'ETAT) 

10-2023 / 06-2026 
Relance 
Contrat 

 1 500,00 H Accordé 14 996,00€ 2 249,40€ 

WCA3202676-1 
Accompagnant éducatif 

petite enfance 
10-2024 / 06-2026 Accord   820,00 H Accordé 12 934,00€ 6 467,00€ 

WCA3179496-2 
ACCOMPAGNANT 
EDUCATIF PETITE 
ENFANCE (CAP) 

09-2024 / 06-2026 Accord   800,00 H Accordé 3 880,20€ 0,00€ 

WCA3179550-2 
ACCOMPAGNANT 
EDUCATIF PETITE 
ENFANCE (CAP) 

09-2024 / 06-2026 Accord   800,00 H Accordé 3 880,20€ 0,00€ 

WCA3130936-1 Auxiliaire de puériculture 09-2024 / 12-2025 Accord  1 540,00 H Accordé 11 475,00€ 11 975,00€ 
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WCA2710341-1 
ACCOMPAGNANT 
EDUCATIF PETITE 
ENFANCE (CAP) 

09-2023 / 07-2025 Accord   840,00 H Accordé 14 370,00€ 15 638,00€ 

WCA2347033-2 
EDUCATEUR DE 

JEUNES ENFANTS 
(DIPLOME D'ETAT) 

09-2022 / 06-2025 Accord  1 500,00 H Accordé 6 950,00€ 6 950,00€ 

WCA2710413-1 
ACCOMPAGNANT 
EDUCATIF PETITE 
ENFANCE (CAP) 

09-2023 / 06-2025 Rupture   800,00 H 
Rupture de 

contrat 
14 370,00€ 12 471,65€ 

WCA2418646-2 
EDUCATEUR DE 

JEUNES ENFANTS 
(DIPLOME D'ETAT) 

10-2022 / 06-2025 Accord  1 500,00 H Accordé 7 041,67€ 7 041,67€ 

WCA2710043-1 
ACCOMPAGNANT 
EDUCATIF PETITE 
ENFANCE (CAP) 

11-2023 / 06-2025 Accord   850,00 H Accordé 14 370,00€ 14 870,00€ 

WCA2710619-1 
Accompagnant éducatif 

petite enfance 
09-2023 / 05-2025 Refus   865,00 H Refusé 0,00€ 0,00€ 

WCA2857255-1 
ACCOMPAGNANT 
EDUCATIF PETITE 
ENFANCE (CAP) 

09-2023 / 05-2025 Accord   865,00 H Accordé 14 370,00€ 14 370,00€ 

            TOTAL 279 480,93€ 132 064,92€ 
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6. La liste des avantages sociaux en vigueur : 

 
L’association La Maison de l’Enfance Francis BARRAU applique sans réserve la convention collective ALISFA, 
puisqu’adhérente depuis 2005 avant l’obligation légale de 2007. 
 
Par accord d’entreprise ou décision unilatérale de l’employeur, des aménagements ont été établis : 
 

- Une durée de travail répartie sur 4 jours pour un temps plein, 3 pour un ¾ temps et 2 jours pour un 
mi-temps, 

 
- Jours de congés supplémentaires transformés en heures de congés supplémentaires, 56 heures 

acquises pour un temps plein au lieu de 7 jours, décomptés sur les heures de travail,  
 

- Une mutuelle de groupe mise en place depuis 2007, nous avons changé de compagnie à partir du 
1er Janvier 2026 pour la MGEN afin d’obtenir une baisse de cotisation et une évolution des garanties. 

 
- Les jours enfant malade, enfant de moins de 16 ans (10 jours pour un temps plein) ont été 

transformés en jours aidants pour enfant, conjoint ou parents (7 jours pour un temps plein), 
 

- Un CSE actif permet aux salariés de bénéficier de réductions chez les commerçants, de chèques 
cadoc 2 à 3 fois dans l’année, des avantages du site ACCES CE…, un colis de noël, une soirée dansante 
de fin d’année, des achats groupés à des prix attractifs (chocolats, parfums, bijoux, produits 
d’entretien) …. 
 

- Une place en crèche accordée pour son enfant, 
 

- 3 jours de congés payés offerts par le conseil d’administration pris sur des ponts. 
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1. Contrôle et maintenance obligatoire : 

 
Nous travaillons avec des entreprises extérieures qui assurent les vérifications et les maintenances 
obligatoires :  
 
- Sans contrat : Matériel électroménager, achats ou réparation, PULSAT 

 
- Contractualisés :  

 

VERIFICATIONS PERIODIQUES INTERVENANTS PERIODICITÉ 

VERIFICATION ELECTRIQUE SUD CONTRÔLE ANNUEL 

MAINTENANCE ET REPARATION DES 
INSTALLATIONS ELECTRIQUE 

POURRIERE 
ELECTRICITE 

  

VERIFICATION ALARME INCENDIE/ 
SYSTÈME DE SECURITE INCENDIE 

SUD 
CONTRÔLE/IPSI 

TOUS LES 3 ANS  

VERIFICATION INCENDIE (BAES, 
EXTINCTEUR) 

IPSI ANNUEL 

VERIFICATION ET MAINTENANCE DES 
INSTALLATIONS DE 

CHAUFFAGE,VENTILATION,CLIMATIS
ATION ET CONDITIONNEMENT D'AIR 
ET INSTALLATIONS D'EAU CHAUDE  

LAROSE ANNUEL 

ENTRETIEN DES ESPACES VERTS 
E.S.A.T LES HAUTS 

DE L'ARC 
TRIMESTRIEL 

MAINTENANCE ASSAINISSEMENT ET 
BAC A GRAISSE 

SOVAVID ANNUEL  

 
 

2. Les registres de sécurité :  
En annexe 2  

 

 
 
 
 
 
 

DES DONNEES TECHNIQUES 
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1. Les comptes 2025 : 
 

Les règles et méthodes comptables :  
Les comptes de l’exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles comptables dans le 
respect des principes prévus par les articles 120-1 et suivants du plan comptable général 2005.  
La méthode de base retenue pour les éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.  
Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du code du commerce, 
du décret comptable du 29/11/83 ainsi que des règlements CRC relatifs à la réécriture du plan comptable 
2005 applicable à la clôture de l’exercice.  
 
 

A. Le compte d’Exploitation  
 
Ci-dessous le tableau CE consolidé 

 

DONNEES COMPTABLES ET 

FINANCIERES 
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B. Calcul des coûts horaires : 

 

Heures possibles 2025 122 650 

Heures Facturées totales 86 256,00 

% Facturé 70,33% 

% CAF 97,16% 

Heures Facturées CAF 83 806,33 

Heures Facturées MSA 2 449,67 

CAF + MSA 86 256,00 

Dépenses 912 412,24 

Prix du berceau 18 248,24 

Heures réelles 79 362,00 

% Réalisé 64,71% 

Taux de Facturations 108,69 

Prix de revient /H 11,50 

Réel 6,62 € 

Moyenne des participations familiales  1,99 

Participations familiales 203 307,22 

PSU REELLE 361 119,70 

 
 

2. Balance analytique par établissement : 
 

La Ribambelle - MSTZ 606110 Eau et assainissement 1 221,20   

La Ribambelle - MSTZ 606120 Energie ; électricité 8 513,12   

La Ribambelle - MSTZ 606220 Produits d'entretien 1 095,50   

La Ribambelle - MSTZ 606240 Fournitures administratives 487,51   

La Ribambelle - MSTZ 606250 Fournit.scolaires,éducati., loisirs 1 227,67   

La Ribambelle - MSTZ 606261 Alèses, produits absorbant 814,38   

La Ribambelle - MSTZ 606262 Couches 5 226,68   

La Ribambelle - MSTZ 606280 Autres fournitures non stockées 1 449,17   

La Ribambelle - MSTZ 606300 Alimentation 60,45   

La Ribambelle - MSTZ 606600 Fournitures médicales 87,57   

La Ribambelle - MSTZ 611000 Prest de serv. avec des entreprises 40 821,27   
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La Ribambelle - MSTZ 615100 Informatique 956,30   

La Ribambelle - MSTZ 615600 Maintenance 1 090,70   

La Ribambelle - MSTZ 622700 Frais d'actes et contentieux 750,00   

La Ribambelle - MSTZ 625100 Voyages et déplacements 3,04   

La Ribambelle - MSTZ 625800 Frais de Fonctionnement 98 296,29   

La Ribambelle - MSTZ 626200 Frais de télécommunications 1 846,26   

La Ribambelle - MSTZ 626250 Frais de portables 88,80   

La Ribambelle - MSTZ 627000 Services bancaires et assimilés 269,64   

La Ribambelle - MSTZ 631100 Taxe sur les salaires 22 742,58   

La Ribambelle - MSTZ 633300 Formation professionnelle continue 6 921,11   

La Ribambelle - MSTZ 633800 Autres impôts, taxes, vers. assimilé 2 256,95   

La Ribambelle - MSTZ 635130 Autres impôts locaux 4 053,08   

La Ribambelle - MSTZ 641100 Personnel titulaire et stagiaire 484 896,71   

La Ribambelle - MSTZ 641200 Congés Payés 10 366,83   

La Ribambelle - MSTZ 641400 Indemnités et avantages divers 5 136,22   

La Ribambelle - MSTZ 645100 Cotisations 374,50   

La Ribambelle - MSTZ 645110 Cotisations à l'URSSAF 112 423,63   

La Ribambelle - MSTZ 645120 Cotisations aux mutuelles 15 100,73   

La Ribambelle - MSTZ 645130 Cotisations aux caisse de retraite 18 219,90   

La Ribambelle - MSTZ 645150 Cotisations caisse prévoyance 9 601,99   

La Ribambelle - MSTZ 647500 Médecine du travail 3 060,00   

La Ribambelle - MSTZ 648200 Provision charges sur congés payés   932,16 

La Ribambelle - MSTZ 658800 Charges Supplétives 52 500,00   

La Ribambelle - MSTZ 681120 Dot. aux amort. IMMO. corporelles 229,08   

La Ribambelle - MSTZ 706000 Prestations de services Parents   203 307,22 

La Ribambelle - MSTZ 706110 Prestations de services CAF   361 119,70 

La Ribambelle - MSTZ 706115 PS CAF Heures de préparation   4 611,40 

La Ribambelle - MSTZ 706116 PS CAF Bonus Handicap   1 485,17 

La Ribambelle - MSTZ 706118 PS CAF Journée pédagogique   3 238,34 

La Ribambelle - MSTZ 706120 Prestations de services M.S.A   10 481,67 

La Ribambelle - MSTZ 706140 Prestations de services St Zacharie   180 150,00 

La Ribambelle - MSTZ 706230 Prest. de Services Bonus territoire   8 520,50 

La Ribambelle - MSTZ 706410 Bonus attractivité   48 500,03 

La Ribambelle - MSTZ 708200 Participations forfaitaires usagers   616,00 

La Ribambelle - MSTZ 748400 Aide forfaitaire à l'apprentissage   1 666,64 

La Ribambelle - MSTZ 758000 Produits divers gestion courante   190,00 

La Ribambelle - MSTZ 758800 Autres produits divers gestion cour   52 500,00 

La Ribambelle - MSTZ 791000 Transfert de charges d'exploitation   2 935,64 

La Ribambelle - MSTZ 791633 Remboursements Formation   7 531,39 

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 606261 Alèses, produits absorbant 6,80   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 606280 Autres fournitures non stockées 6,98   
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RAM ST ZACHARIE - MSTZ 626250 Frais de portables 164,32   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 631100 Taxe sur les salaires 1 050,52   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 633300 Formation professionnelle continue 267,28   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 633800 Autres impôts, taxes, vers. assimilé 87,14   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 641100 Personnel titulaire et stagiaire 19 334,88   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 641200 Congés Payés 246,11   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 641400 Indemnités et avantages divers 204,09   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 645100 Cotisations 12,65   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 645110 Cotisations à l'URSSAF 5 474,01   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 645120 Cotisations aux mutuelles 253,80   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 645130 Cotisations aux caisse de retraite 1 042,05   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 645150 Cotisations caisse prévoyance 379,56   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 648200 Provision charges sur congés payés 142,36   

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 706110 Prestations de services CAF   12 327,84 

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 706140 Prestations de services St Zacharie   16 124,00 

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 740300 Subvention Conseil Départemental   2 000,00 

RAM ST ZACHARIE - MSTZ 791000 Transfert de charges d'exploitation   386,12 

LUDOTHEQUE St Zacharie - MSTZ 606300 Alimentation 5,69   

LUDOTHEQUE St Zacharie - MSTZ 631100 Taxe sur les salaires 234,88   

LUDOTHEQUE St Zacharie - MSTZ 633300 Formation professionnelle continue 86,31   

LUDOTHEQUE St Zacharie - MSTZ 633800 Autres impôts, taxes, vers. assimilé 28,14   

LUDOTHEQUE St Zacharie - MSTZ 641100 Personnel titulaire et stagiaire 6 249,13   

LUDOTHEQUE St Zacharie - MSTZ 641200 Congés Payés 10,28   

LUDOTHEQUE St Zacharie - MSTZ 641300 Primes et gratifications 46,50   

LUDOTHEQUE St Zacharie - MSTZ 641400 Indemnités et avantages divers 72,11   

LUDOTHEQUE St Zacharie - MSTZ 645100 Cotisations 4,00   

LUDOTHEQUE St Zacharie - MSTZ 645110 Cotisations à l'URSSAF 1 634,52   

LUDOTHEQUE St Zacharie - MSTZ 645120 Cotisations aux mutuelles 97,88   

LUDOTHEQUE St Zacharie - MSTZ 645130 Cotisations aux caisse de retraite 305,70   

LUDOTHEQUE St Zacharie - MSTZ 645150 Cotisations caisse prévoyance 122,64   

LUDOTHEQUE St Zacharie - MSTZ 648200 Provision charges sur congés payés 37,07   

LUDOTHEQUE St Zacharie - MSTZ 706140 Prestations de services St Zacharie   4 063,00 

LUDOTHEQUE St Zacharie - MSTZ 708200 Participations forfaitaires usagers   106,00 

LUDOTHEQUE St Zacharie - MSTZ 791000 Transfert de charges d'exploitation   185,95 

      949 796,26 922 978,77 

        -26 817,49  

 


